
 

 

 

Terre-Neuve-et-Labrador (T.-N.-L) 
 
Population : 525 972 
Nombre d’écoles (M-12) : 255 
Nombre d’élèves en M-12 : 63 805 
 
Nombre de programmes d’apprentissage en ligne (M-12) : 1 
Nombre d’élèves en apprentissage en ligne en M-12 : ~1 000 

 
L’équipe de recherche n'a pas reçu de réponse à nos demandes d'information de la part des 
responsables du gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador. Ainsi, les mises à jour de ce profil 
pour l'année scolaire 2024-2025 sont basées sur les données fournies par les principales parties 
prenantes et l'analyse des documents. 
 
Gouvernance et réglementation 
 
La School’s Act, 1997 (Loi de 1997 sur les écoles) ne contient aucune disposition relative à 
l’enseignement à distance M-12. Selon le ministère de l'Éducation et du Développement de la 
petite enfance : 
 

L'enseignement à distance est offert par le Centre pour l'apprentissage à distance et 
l'innovation (CDLI) du ministère de l'Éducation et du Développement de la petite 
enfance. Son mandat comprend l'élaboration et la mise en œuvre de programmes 
d'enseignement à distance pour les écoles secondaires, l'élaboration et la mise en œuvre 
de programmes de formation professionnelle en ligne pour les enseignants et la 
supervision des initiatives d'intégration de la technologie pour les élèves de la maternelle 
à la 12e année. Le CDLI offre actuellement 38 cours aux élèves de 103 écoles, 
principalement situées dans les communautés rurales, éloignées et isolées de la province. 
(Gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador, 2023a) 

 
Bien que ces informations n'aient pas changé au cours des quatre dernières années. 
 
Le ministère de l’Éducation et du Développement de la petite enfance continue de suivre la 
méthode de prestation selon laquelle les élèves complètent leurs études. Historiquement, ces 
données étaient disponibles dans la publication annuelle Education Statistics: Elementary-
Secondary, mais cette publication a cessé en 2018-2019. Elles étaient également disponibles dans 
le K-12 School Profile System, mais à partir de l'année scolaire 2019-2020, ce système a 
également cessé de fournir des données relatives à l'apprentissage à distance. 
 
Programmes d’apprentissage en ligne (M-12) 
 
Historiquement, environ 1,5 % des élèves de la province participaient à des cours d'enseignement 
à distance. 
 
Programmes d’apprentissage mixte ou hybride (M-12) 



 

 

 
Par le passé le CDLI permettait à tout enseignant de la province (y compris les chargées de 
classe) de s’inscrire sur leur portail et d’utiliser leur matériel didactique asynchrone pour 
l’enseignement présentiel. Bien que le CDLI ait effectué le suivi du nombre d’enseignants 
inscrits au portail, le fait de détenir un compte dans le système ne signifie pas nécessairement 
que l’enseignant utilise les ressources en classe. Aucune donnée sur le nombre de comptes 
d’éducateurs n’a été fournie pour 2020-2021. 
 
References 
 
Government of Newfoundland and Labrador. (2023a). Distance Learning. 
https://www.gov.nl.ca/education/k12/distance/  
 
Government of Newfoundland and Labrador. (2023b). Integration of the Newfoundland and 
Labrador English School District into the provincial government. 
https://www.gov.nl.ca/education/integration/  
 

https://www.gov.nl.ca/education/k12/distance/
https://www.gov.nl.ca/education/integration/

